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 Délégation du droit de préemption de la Zone d’Aménagement Différé


au site de « Puymerle »


sur la commune d’Aussac-Vadalle 


à la Communauté de Communes de la Boixe 








Par délibération du Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle en date du 11 décembre 1998 les parcelles appartenant à la commune d’Aussac-Vadalle situées sur le site de « Puymerle » ont été mises à la disposition à la Communauté de Communes de la Boixe pour le projet d’aménagement paysager et touristique du site.





Par arrêté préfectoral du 14 juin 1999 un droit de préemption a été institué par la création d’une Zone d’Aménagement Différée  sur le site de Puymerle.


	


Par délibération du Conseil Municipal d’Aussac-Vadalle en date du 24 Mars 2000 le droit de préemption de la Zone d’Aménagement Différé au site de Puymerle a été délégué à la Communauté de Communes de la Boixe en application des articles L 213-3 et R 213-1 du Code de l’Urbanisme pour les tous les terrains compris dans cette ZAD (créée en juin 1999).
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